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1. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L 103-
1 à L103-6 du code de l’urbanisme. 

1.1. ARTICLE L103-1 
Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l'environnement relevant du 
présent code n'appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises à 
participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-19-6 du code de 
l'environnement leur sont applicables. 

1.2. ARTICLE L103-2 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d'urbanisme soumise à 
évaluation environnementale ; 

d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 
décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

1.3. ARTICLE L103-3 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l'article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l'opération est à l'initiative de l'une 
de ces deux sociétés ; 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-
2 ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités 
de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. 



1.4. ARTICLE L103-4 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par 
l'autorité compétente. 

1.5. ARTICLE L103-5 
Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° 
de l'article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune 
ou l'établissement public de coopération intercommunale. 

1.6. ARTICLE L103-6 
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

  



2. OBJECTIFS ASSIGNES A LA CONCERTATION PREALABLE 

Par délibération n° DE_066_2021 du 24 septembre 2021, le conseil municipal de la commune de Barre 
des Cévennes a prescrit l’élaboration de son plan local d’urbanisme (PLU). 

Cette délibération fixe les modalités de concertation suivantes : 

- L’organisation d’au moins quatre réunions publiques avant l’arrêt du projet ; 
- La mise à disposition en mairie d’une exposition publique permanente évolutive (panneaux 

diagnostic, PADD et règlementaire) ;  
- La mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques durant 

toute la durée de la procédure de concertation ; 
- La publication d’au moins quatre articles.  

3. ORGANISATION D’AU MOINS QUATRE REUNIONS PUBLIQUES 

AVANT L’ARRET DU PROJET 

Quatre réunions publiques ont été réalisées : 

- Une première réunion publique le vendredi 15 octobre 2021 à 18h00 en salle polyvalente, ayant 
pour objectif de présenter la démarche, la procédure, et le contexte réglementaire qui cadre à 
la fois l’élaboration du plan local d’urbanisme et celle du site patrimonial remarquable, prescrite 
en concomitance avec l’élaboration du PLU. 

- Une seconde réunion publique le vendredi 18 mars 2022 à 18h00 en salle polyvalente rappelant 
la procédure et le contexte réglementaire qui cadre l’élaboration de ces documents, et 
présentant les résultats du diagnostic territorial 

- Une troisième réunion publique le mardi 9 août 2022 à 18h00 en salle polyvalente, présentant, 
pour le PLU, le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), et pour le SPR, le 
diagnostic. 

- Une quatrième réunion publique mercredi 12 juin 2024 à 18h00 en salle polyvalente, 
présentant les pièces règlementaires du PLU, à savoir le règlement, le zonage et les orientations 
d’aménagement et de programmation (OAP). 

Ces réunions ont permis d’informer et d’instaurer un dialogue ouvert avec les habitants afin de faciliter 
les échanges. Ces derniers ont pu faire part de leur vision du territoire et exprimer leur souhait 
concernant le développement urbain de la commune ainsi que leurs inquiétudes. 

Ces réunions ont été annoncées par le biais d’affiches et de tracts.  



  

  
Affiches annonçant la tenue des réunions publiques relatives à l’élaboration du PLU 

 

 



4. MISE A DISPOSITION EN MAIRIE D’UNE EXPOSITION PUBLIQUE 

PERMANENTE EVOLUTIVE  

Une exposition publique permanente évolutive a été mise en place en mairie par le biais d’affiches 
élaborés au fil de la réalisation du dossier de PLU.  

Voici ci-dessous un état de l’affichage en avril 2023, puis en août 2024 

 

Vue d’ensemble sur l’exposition publique en mairie en avril 2023 

 



 

Vue d’ensemble sur l’exposition publique en mairie en août 2024  

 

Affiche relative au zonage en août 2024 

 



 

Affiche n°1 : présentation de la procédure 



 

Affiche n°2 :diagnostic territorial 



 

Affiche n°3 : état initial de l’environnement 1/2 



 

Affiche n°4 : état initial de l’environnement 2/2 



 

Affiches n°5 : projet d’aménagement et de développement durables (PADD) 



 

Affiches n°6 : règlement écrit et graphique 

  



5. MISE A DISPOSITION EN MAIRIE D’UN REGISTRE  

Un registre a été mis à disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture au public en 
mairie.  

Le registre a recueilli 3 observations, Les différentes réponses au registre sont reportées ci-après : 

N°  Objet de l’observation (synthèse) Réponse de la mairie 

1 Compte tenu des contraintes juridiques sur 
l’artificialisation des sols et du faible niveau 
de construction des dernières années dans la 
commune, il est probable que le seuil 
maximal de constructibilité soit atteint par les 
terrains que la commune a commencé à 
commercialiser pour la construction (terrain 
au-delà du lotissement actuel et du terrain de 
football et qu’il n’y ait pas d’autre possibilité 
pour les habitants, ce qui rend la démarche 
peu motivante pour eux. 
 
PS : est-il possible d’ores et déjà de connaître 
la surface maximale artificialisable lors des 
prochaines années selon les échéances 
législatives ?  

Suite à la première réunion publique présentant le 
contexte règlementaire dans lequel le PLU s’inscrit 
et notamment la loi Climat et Résilience, son 
objectif national d'absence de toute 
artificialisation nette des sols en 2050 et les 
échéances intermédiaires, les modalités 
d’application de la loi Climat et Résiliences se sont 
précisées et ont été quelques peu modifiées. 
 
La loi Climat et Résilience et ses objectifs limitant 
la consommation d’espaces naturels, agricoles et 
forestiers puis l’artificialisation des sols, doit être 
en premier lieu déclinée à l’échelle régionale, 
avant d’être applicable aux SCOT et, en l’absence 
de SCoT, aux documents d’urbanisme locaux.  
 
Les délais pour les documents de planification et 
d’urbanisme pour se mettre en compatibilité avec 
les principes de la loi :  
SRADDET : le 22/11/2024 
SCOT : le 22/02/2027 
PLU : le 22/02/2028. 
 
Une circulaire du ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires est 
venue expliciter la nécessité de ne pas anticiper 
l’application de la loi Climat et Résilience aux 
documents locaux afin de laisser aux collectivités 
la possibilité de moduler l’application du texte.  
 
Aussi, le PLU de Barre des Cévennes dispose d’un 
délai pour être rendu compatible avec cette loi, et 
surtout, doit attendre la modification du SRADDET 
de la région Occitanie pour connaître les modalités 
s’opposant sur son territoire. 
 
Par ailleurs, la loi du 20 juillet 2023 visant à 
faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte 
contre l'artificialisation des sols et à renforcer 
l'accompagnement des élus locaux a introduit une 
garantie de 1 ha pour les territoires ayant peu 
consommé. Il semblerait donc que le territoire de 
Barre des Cévennes devrait pouvoir consommer au 
maximum 1 ha d’espaces naturels, agricoles ou 
forestiers sur la période 2021-2031, une fois le 
PLU rendu compatible avec la loi Climat et 
Résilience. Le PLU proposé à l’arrêt prévoit une 
consommation d’espace légèrement supérieure, 
de 1,5 ha.  



N°  Objet de l’observation (synthèse) Réponse de la mairie 

2 (Observation déposée par le collectif « Barre 
des Cévennes et son Environnement ») 
 
Questionnement sur l’intérêt de la création 
d’un SPR, au regard d’un risque de 
« muséification » du patrimoine, figeant le 
patrimoine, d’un risque d’augmenter 
l’attractivité touristique en été sans pour 
autant augmenter la population permanente, 
avec une augmentation attendue des prix du 
foncier et des résidences secondaires.  
 
Constats et contradictions :  
Remarques relatives à la délimitation du SPR, 
jugé incompatible avec le PADD. Suggère de 
revoir le périmètre en incluant plus largement 
le périmètre Nord comme cela a été fait pour 
le versant Sud.  
 
La création d’une piste forestière est 
questionnée au regard des incidences sur la 
ressource en eau du village, au regard du 
risque d’érosion et de déstabilisation des sols 
et au regard d’un risque de destruction des 
écosystèmes du bassin versant du Malzac et 
au regard de solutions alternatives.   
 
Le collectif propose, pour conclure : 
- d’abandonner le projet de piste forestière et 
de pérenniser les voies qui existent déjà ; 
- de présenter dans une prochaine réunion le 
règlement du SPR.  

Le registre mis en place est dédié uniquement à la 
concertation relative à l’élaboration du PLU et non 
à celle du site patrimonial remarquable. La 
commune prend toutefois note de la contribution 
relative au SPR et souligne que le collectif a pu 
émettre ses observations lors de l’enquête 
publiques relative à la définition du périmètre du 
site patrimonial remarquable qui s’est récemment 
achevée. 
 
Concernant le projet de création d’une piste 
forestière, le conseil municipal a tenu compte des 
craintes des habitants et a supprimé le projet de 
l’élaboration du PLU. Un nouveau débat du PADD a 
donc eu lieu en date du 19 juillet 2024 afin 
notamment de supprimer l’objectif de « Réaliser 
une piste forestière de contournement du bourg ».  
 
La mairie souhaite se donner un temps de réflexion 
supplémentaire concernant la problématique de la 
circulation des poids lourds au sein du centre-
village et la solution à y apporter.  
 
En outre, à la suite d’une réunion publique qui s’est 
tenue le 18 mai dernier, sur proposition du Maire et 
après délibération prise à l’unanimité du Conseil 
municipal du 26 juillet 2024, une consultation 
citoyenne est programmée le 6 octobre 2024. 

3 Les priorités sont : 
1. Pérenniser de toute construction (sauf 

bergerie, étables, hangars agricoles) les 
terres agricoles de Barre des Cévennes, 
ainsi que les superficies forestières 

2. En ce qui concerne le bourg centre 
englobant le Castelas, pérenniser de 
toute construction (villa ou immeuble) 
l’ensemble paysager formé par le village 
et le Castelas.  

3. En ce qui concerne les projets 
d’urbanisation à court et moyen terme, 
favoriser l’implantation de constructions 
vers la Can de Barre uniquement sur les 
zones non agricoles ou les zones pouvant 
être labourées de façon à protéger le 
potentiel agricole de la commune, soit 
pour des cultures, soit pour de l’élevage 

4. En ce qui concerne le patrimoine 
forestier, envisager une politique 
d’ouverture des paysages pour limiter ou 
contenir l’enrésinement en s’appuyant 
sur le PNC et l’ONF 

5. Envisager une protection de l’ensemble 
du patrimoine barrois à l’intérieur et à 
l’extérieur du centre-bourg : fossés à 

Une réponse est apportée point par point : 
1. Le projet de PLU s’attache à urbaniser le 

moins de terres agricoles possibles, toutefois 
le potentiel en renouvellement urbain ou en 
densification n’est pas suffisant pour 
répondre aux besoins en matière d’habitat ou 
d’économie. Aussi, le projet permet une 
consommation d’espace de 1,5 ha au 
maximum, concentré aux abords du 
lotissement de Bellevue. Les terres agricoles 
impactées sont limitées à 1,21 ha.  

2. Une attention particulière est portée dans le 
cadre du PLU à la protection de la silhouette 
villageoise : 
- Aucune extension de l’urbanisation n’est 

prévue au niveau du centre-bourg 
- Le Castelas bénéficie d’un zonage 

spécifique de zone naturelle protégée, 
très restrictif 

- Il en est de même pour les terres 
agricoles en contrebas et aux abords du 
village, qui bénéficient d’un zonage 
spécifique de zone agricole protégée 

- Les jardins vivriers qui participent à la 
qualité de la silhouette villageoise sont 
également protégés 



N°  Objet de l’observation (synthèse) Réponse de la mairie 

loups, drailles, fours à chaux, sépultures 
préhistoriques, cimetières ou tombes 
privées, etc. 

6. Une réhabilitation des Rivierettes serait 
souhaitable en favorisant une mise en 
eau permanente. Nombre de sources qui 
alimentaient ce ruisseau à l’origine du 
Malzac mériteraient d’être de nouveau 
conduites à l’alimentation de ce ruisseau. 

7. Mettre en valeur par une signalétique la 
situation orographique de Barre – faire 
ressortir visuellement la ligne de partage 
des eaux. 

8. Rouvrir tous les chemins et drailles 
publics. Ces axes ne doivent en aucun cas 
être fermés par des barrières ou des 
barbelés. Ils appartiennent à la commune 
et ne doivent en aucun cas être aliénés.  

3. Le secteur de Can de Barre n’a pas été retenu 
pour une urbanisation future, il s’agit d’un 
secteur situé en discontinuité du bourg et des 
hameaux, alors que la loi Montagne impose 
une urbanisation en continuité de l’existant. 
Ce secteur est éloigné des réseaux publics 
d’alimentation en eau potable et de défense 
incendie et présente par ailleurs des habitats 
écologiques à forts enjeux et une certaine 
sensibilité paysagère.  

4. Le PLU n’est pas un outil adapté pour mettre 
en œuvre une politique d’ouverture des 
paysages, toutefois les zones agricoles et 
naturelles non protégées autorisent sous 
conditions les constructions liées à une 
activité pastorale, ce qui peut indirectement 
avoir des incidences positives sur l’ouverture 
des paysages. De même, les zones naturelles 
autorisent sous conditions les constructions à 
destination d’exploitation forestière.  

5. La commune attache une grande attention à 
la préservation de son patrimoine, 
notamment par la mise en place d’un site 
patrimonial remarquable (SPR). Quelques 
constructions d’intérêt patrimonial sont 
également ciblées hors projet de périmètre 
SPR de façon à les protéger. Pour les fossés à 
loups, drailles, fours à chaux, sépultures 
préhistoriques, cimetières ou tombes privées, 
il est considéré que le zonage proposé est 
compatible avec leur préservation.  

6. Le PLU n’est pas l’outil adapté pour mettre en 
œuvre une politique de gestion de l’eau. 
Toutefois, un SDAEP est en cours 
d’élaboration à l’échelle intercommunale. 
Une réflexion pourra être menée sur ce point 
dans le cadre de l’élaboration de ce 
document.  

7. Le PLU n’est pas l’outil adapté pour la mise en 
valeur touristique des attraits du territoire. La 
mairie prend toutefois acte de cette 
proposition.  

8. Des outils favorisant une maitrise foncière des 
chemins et drailles sont mobilisables au PLU 
et la mairie a à ce titre mis en place un 
emplacement réservé pour la mise en place  
en place d’un sentier d’interprétation 
agropastoral ouvert au public (UNESCO). Que 
ce soit sur le bourg centre, sur l’ensemble de 
la commune (hameaux, lieux-dits) ou lors des 
travaux sur les captages (DUP), la commune a 
pu régulariser l’usage de plusieurs chemins et 
drailles séculaires en lien avec les 
propriétaires des fonds attenants.  

 

  



6. PUBLICATION D’AU MOINS QUATRE ARTICLES.  

Cinq articles ont été publiés informant la population de l’avancement de la procédure d’élaboration du 

PLU, sous la forme d’annonces légales parues dans La Lozère Nouvelles. Par ailleurs, la procédure 

d’élaboration du PLU est régulièrement évoquée dans le bulletin municipal.  

Les paragraphes suivants comportent les extraits de ces différents articles.  

6.1. ARTICLES PARUS EN ANNONCE LEGALE DE LA LOZERE NOUVELLE 

 

La Lozère Nouvelle, le 16 mai 2024, p. 49 

 



 
 

La Lozère Nouvelle, le 23 mai 2024, p. 57 

 

 
La Lozère Nouvelle, le 6 juin 2024, p. 58 

 

 



 

La Lozère Nouvelle, le 12 septembre 2024, p. 42 



 

La Lozère Nouvelle, le 12 septembre 2024, p. 42 

 

6.2. ARTICLES PARUS DANS LE BULLETIN MUNICIPAL 
Ci-après sont listés les extraits de bulletin municipal, évoquant régulièrement la procédure 

d’élaboration du PLU en cours.  

 



 



 

Bulletin municipal n°1 – printemps 2022 

 

  



 

Bulletin municipal n°2 – été 2022 

 

 

Bulletin municipal n°3 – hiver 2023 

 



 

Bulletin municipal n°6 – hiver 2023-2024 

 

  



7. AUTRES MODALITES DE CONCERTATIONS MISES EN ŒUVRE 

A la demande des habitants lors de la 4e et dernière réunion publique, la présentation réalisée à 

l’occasion de cette réunion a été mise en ligne sur le site de la mairie dans un onglet spécifique relatif 

au PLU. Par ailleurs, les pièces règlementaires, dans leur version provisoire au moment de la 4e réunion 

publique, ont été mises à disposition des habitants en mairie.  

 

Extrait du site internet de la mairie en date du 19/08/2024 
Lien vers le site : https://barredescevennes.fr/  

 

https://barredescevennes.fr/


 

Extrait du site internet de la mairie en date du 19/08/2024 
Lien vers le site : https://barredescevennes.fr/plan-local-durbanisme/   

https://barredescevennes.fr/plan-local-durbanisme/


8. BILAN GLOBAL DE LA CONCERTATION PUBLIQUE 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute la durée l’élaboration du plan local 
d’urbanisme (PLU). 

Les modalités de la concertation définies par la délibération du conseil municipal DE_066_2021 du 24 
septembre 2021 ont été mises en œuvre au cours de la démarche conformément aux principes de la 
délibération : 

- L’organisation d’au moins quatre réunions publiques avant l’arrêt du projet ; 
- La mise à disposition en mairie d’une exposition publique permanente évolutive (panneaux 

diagnostic, PADD et règlementaire) ;  
- La mise à disposition en mairie d’un registre servant à recueillir par écrit les remarques durant 

toute la durée de la procédure de concertation ; 
- La publication d’au moins quatre articles (cinq articles publiés).  

En plus de ces modalités, des rappels réguliers ont été effectués dans le bulletin municipal, la 

présentation de la dernière réunion publique a été mise en ligne sur le site de la mairie et les pièces 

règlementaires, dans leur version provisoire au moment de la 4e réunion publique, ont été mises à 

disposition des habitants en mairie. 

Les modalités de concertation fixées par le conseil municipal ont été mises en œuvre tout au long de la 

procédure, de sa prescription au bilan de la concertation et l’arrêt du projet de PLU.  

Les modalités de concertation ont permis à la population d’être informée au fur et à mesure de 
l’élaboration du projet, mais également dans les mêmes conditions de participer activement et de 
s’exprimer sur leur vision du territoire et leurs souhaits et de leurs inquiétudes en matière de 
développement urbain.  

Ce bilan est entériné par délibération du conseil municipal du 20 septembre 2024.   

 










